
 

PV OA du 22 octobre 2025 – Centre Sportif Leburton Waremme 

 

 
Présents P. ACHTEN, O. LECLUSE, A. MICHAUX, D. RETERRE, M. VANDEVELD, P. HERBRANDT  

  
Excusés P. HALLEUX, B. BAGUETTE, E. HUMBLET, P. SCHMETS, P. DEFLANDRE 
 
 
 
La séance est ouverte à 18h35. 
 

1) Suivi des décisions des réunions précédentes 

Elles ont toutes été exécutées sauf : 
 La publication des thèmes des séances de Proxy Volley, Aubel sera contacté ; 
 L’analyse approfondie des redirections des adresses mail 
 Les cahiers des charges pour le Challenge Luc Mercier, les Interprovinces et le Grand 

Rassemblement final 
 

2) Désignation de l’organisateur des finales de Coupe Marcel Bodart le 1er mai 2026 

 6 candidatures recevables ont été reçues dans les temps : Herstal, Malmedy, 
Mortroux, Seraing, Vollamac, Waremme Volley ; 

 Le club de Malmedy a été désigné à la majorité sur base de son dossier extrêmement 
complet et détaillé. 
 

3) Problèmes rencontrés lors des premières rencontres de championnat 

 De nombreux matches ont dû être marqués sur feuille de match papier à cause d’un 
souci de liaison entre Clubee et Volley Spike ; le problème semble résolu ; 

 Plusieurs rencontres ont été coachées par des coaches non en ordre de carte ; les 
amendes ont été appliquées, y compris pour la compétition jeunes. 

 

4) Préparation de l’Interprovinces du 11 novembre 

 La Ligue A jouera à Profondeville et la Ligue B à Bouge ; 

 Les premiers entraînements ont eu lieu ; le nombre de filles présentes est largement 
suffisant pour aligner 2 équipes ; en garçons par contre, il est nécessaire de faire une 
relance, sans quoi nous ne serons pas en mesure de présenter une équipe dans chaque 
Ligue. 

 

5) Tour des cellules 

 Formation 

 Une formation D se tiendra en province les 10 et 11 janvier ; Marc se 
renseigne à Seraing et Herstal pour la disponibilité des salles ; 



 Une formation C est demandée par Thimister ; Philippe Halleux prendra 
contact avec le club et la FVWB. 

 Jeunes 

 Les championnats ont commencé ; divers manquements ont été constatés, 
les amendes prévues seront appliquées ; 

 A part 2 séries de U13, tous les tournois ont trouvé un organisateur, les 
informations seront publiées rapidement ; 

 Compétition 

 Etant donné que les nouvelles séries et les nouvelles équipes n’ont pas été 
créées par Clubee, Alain et Marc ont créé un accès commun pour pallier à 
la chose ; 

 Les listes de force actuellement disponibles dans Clubee ne sont pas à jour, 
il est impossible de le faire pour le moment, les clubs ne doivent donc pas 
s’y fier, ils seront prévenus ; Alain prend contact avec la FVWB pour 
résoudre ce problème essentiel ; 

 Esneux inscrira une nouvelle équipe Dames en janvier ; 

 Alain fait publier et envoie aux clubs la liste complète des matches de 
barrage et des tours finaux ; 

 La 1e liste d’amendes sortira début novembre ; 

 Le fichier des cartes doit être mis à jour rapidement. 

 Arbitrage 

 Nouveaux arbitres : 13 ont fini leur formation, un autre aura terminé dans 
les prochains jours et 5 sont en formation e-learning ; 

 Séances d’information pour jeunes arbitres dans les clubs : une a eu lieu le 
21 octobre à Visé ; pour avoir plus facile, les clubs seront contactés dans 
l’ordre de leur matricule pour les séances suivantes. 

 Début novembre auront lieu des séances de modules 1 et 2 (arbitrage 
Jeunes) 

 Plusieurs arbitres ont été invités par Benjamin à assister à la rencontre 
Waremme-Roulers 

 La réunion de mi-saison aura lieu le vendredi 19 décembre. 

 

6) Divers 

 Les séances Alpha Volley de la Direction Technique de la FVWB auront lieu 
en janvier à Kettenis et en août à Walou ; 

 La FVWB organise en urgence une Assemblée Générale Extraordinaire pour 
ratifier la nouvelle composition du Conseil d’Administration de manière à 
pouvoir débloquer un compte en banque chez Belfius ; elle aura lieu le 13 
novembre à 18h30 avant le prochain CA ; comme il ne s’agit que d’un vote, il 
n’est pas nécessaire de se déplacer à 6 ; les 2 membres du CA (Philippe A et 
Patrick) auront chacun 2 procurations comme le permet maintenant le 
règlement. 



 La facture annuelle d’ARAG pour la couverture des administrateurs vient 
d’arriver ; le contrat sera relu pour vérifier qu’il correspond toujours à nos 
besoins. 

  
 

La séance est levée à 20h15 

 
 P. ACHTEN M. VANDEVELD  

 Président  Secrétaire rapporteur  


